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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

Point 1 Ouverture de la session : déclarations du Président du Conseil
d'administration et de la Directrice générale

Point 2 Adoption de l'ordre du jour provisoire et du projet de calendrier
et organisation des travaux

Point 3 Rapport de la Directrice générale (Part II)

Point 4 Suite donnée au Sommet mondial pour les enfants

Point 5 Application des politiques et des stratégies de l'UNICEF en faveur
d'enfants ayant besoin de mesures spéciales de protection

Point 6 Assurer le droit des enfants à la survie, au développement et à la
protection en Afrique

Point 7 Rapport oral sur l'Initiative spéciale du système des
Nations Unies pour l'Afrique

Point 8 Rapport sur l'allocation des fonds prélevés sur la masse commune
des ressources

Point 9 Plan général de la politique de l'UNICEF en matière d'information
et de publications

Point 10 Opération Cartes de voeux et opérations connexes : 

a) Plan de travail et projet de budget de l'opération Cartes de
voeux pour 1997;

b) Rapport financier et comptes de l'opération Cartes de voeux
pour l'exercice achevé le 30 avril 1996

Point 11 Rapports des réunions du Comité mixte UNESCO/UNICEF sur
l'éducation et du Comité mixte UNICEF/OMS des directives
sanitaires (qui, une fois remanié, prendra le nom de Comité
UNICEF/OMS/FNUAP de coordination des questions sanitaires)

Point 12 Application du programme de perfectionnement des méthodes de
gestion de l'UNICEF

Point 13 Visite effectuée sur le terrain par les membres du Conseil
d'administration

Point 14 Questions diverses

Point 15 Clôture de la session : déclarations finales de la Directrice
générale et du Président du Conseil d'administration
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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ

1. Ouverture de la session : déclarations du Président du Conseil
d'administration et de la Directrice générale

Le Président du Conseil d'administration et la Directrice générale feront
des déclarations liminaires.

2. Adoption de l'ordre du jour provisoire et du projet de calendrier et
organisation des travaux

[POUR SUITE À DONNER]

L'ordre du jour provisoire a été structuré conformément aux décisions
pertinentes du Conseil d'administration, en particulier du programme de travail
de 1997 adopté par le Conseil à sa troisième session ordinaire en septembre 1996
(E/ICEF/1996/12/Rev.1, décision 1996/36). Le calendrier et l'organisation des
travaux sont reproduits dans l'annexe. 

Le bureau a été consulté au sujet de l'ordre du jour provisoire et du
projet de calendrier (CF/EB/1997/019).

Des projets de décision seront adoptés à l'issue du débat sur chaque point
de l'ordre du jour. Toutefois, on prévoira du temps, au besoin, pour que les
membres du Conseil puissent mener des consultations officieuses sur tous les
projets de décision en suspens.

3. Rapport de la Directrice générale (Part II)

[POUR INFORMATION — E/ICEF/1997/10 (PART II)]

Le "Rapport de la Directrice générale" a été établi en tenant compte des
dispositions de la décision 1995/5 (E/ICEF/1995/9/Rev.1) prise à la première
session ordinaire de 1995 et du programme de travail de 1997. En raison de la
date de la session de fond du Conseil économique et social, la première partie
du rapport, intitulée "Rapport annuel au Conseil économique et social" a été
présentée au Conseil à sa deuxième session ordinaire en mars 1997.

Ce rapport, qui donne un aperçu des faits nouveaux survenus dans tous les
domaines d'activités de l'UNICEF en 1996, a été rationalisé, et certaines
questions ont été regroupées.

4. Suite donnée au Sommet mondial pour les enfants

[POUR SUITE À DONNER — E/ICEF/1997/14]

Ce rapport est le premier consacré aux objectifs du Sommet mondial pour les
enfants depuis la parution du Rapport sur l'examen à mi-parcours de la décennie,
présenté par le Secrétaire général à l'Assemblée générale à sa cinquante et
unième session, et du rapport préliminaire que la Directrice générale a présenté
au Conseil d'administration à sa session annuelle de 1996 (E/ICEF/1996/15). 
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Tous deux indiquaient que des progrès importants avaient été accomplis dans la
poursuite des objectifs fixés pour le milieu de la décennie.

Le rapport indique comment l'UNICEF entend se fonder sur les dispositions
de la Convention relative aux droits de l'enfant pour atteindre les objectifs
fixés par le Sommet mondial. Il contient des informations concernant le coût
que représente l'opération d'examen à mi-parcours pour l'UNICEF et ses
programmes de pays, en application de la résolution 1995/14. Il énumère
également les mesures à prendre pour assurer la réalisation des objectifs fixés
pour l'an 2000 et décrit le rôle que l'UNICEF est appelé à jouer en vue
d'appuyer l'action des gouvernements.

Le Conseil exécutif jugera peut-être bon d'examiner et d'adopter le projet
de résolution figurant dans le rapport.

5. Application des politiques et des stratégies de l'UNICEF en faveur
d'enfants ayant besoin de mesures spéciales de protection

[POUR SUITE À DONNER — E/ICEF/1997/16]

À sa session annuelle de 1996, le Conseil d'administration a approuvé la
perspective, les politiques et les stratégies présentées dans le document sur
les politiques et stratégies de l'UNICEF en faveur d'enfants ayant besoin de
mesures spéciales de protection (décision 1996/27). Le Conseil d'administration
a également prié la Directrice générale de lui faire rapport à la présente
session sur les mesures prises dans le contexte du paragraphe 2 de la décision
susmentionnée et de lui soumettre un plan et un calendrier pour la suite de
l'application de ces politiques et stratégies. Le rapport a été établi en
application de cette résolution.

Le Conseil d'administration jugera peut-être bon d'examiner et d'adopter le
projet de recommandation figurant dans le rapport.

6. Assurer le droit des enfants à la survie, au développement et à la
protection en Afrique

[POUR INFORMATION — E/ICEF/1997/15]

Comme l'a demandé le Conseil d'administration, ce rapport examine les
progrès réalisés dans l'application de la décision 1995/18 concernant la survie,
la protection et le développement des enfants en Afrique, qu'il avait adoptée à
sa session annuelle de 1995.

7. Rapport oral sur l'Initiative spéciale du système des Nations Unies en
faveur de l'Afrique

Compte tenu de l'importance particulière que revêt l'Initiative spéciale du
système des Nations Unies en faveur de l'Afrique, le Conseil d'administration a
décidé à sa troisième session ordinaire, en septembre 1996, d'inscrire ce point
à l'ordre du jour de la présente session (décision 1996/36).
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8. Rapport sur l'allocation des fonds prélevés sur la masse commune des
ressources

[POUR SUITE À DONNER — E/ICEF/1997/P/L.17]

À sa troisième session ordinaire de septembre 1996, le Conseil
d'administration a examiné un document de synthèse sur l'allocation des fonds
prélevés sur la masse commune des ressources et des propositions y relatives
(E/ICEF/1996/CRP.30). En application de la décision 1996/34, le secrétariat
présentera au Conseil pour examen et approbation, une proposition révisée,
compte tenu des directives énoncées dans ladite décision et en étroite
consultation avec lui. Deux réunions intersessions, tenues respectivement en
février et en mars, ont été consacrées à la question, et il a été tenu compte
des observations formulées à cette occasion pour la préparation de ce rapport.

9. Plan général de la politique de l'UNICEF en matière d'information et de
publications

[POUR INFORMATION — E/ICEF/1997/17]

Compte tenu du budget intégré du siège et des bureaux régionaux pour
l'exercice biennal 1996-1997 (E/ICEF/1996/AB/L.5), qui a été examiné et approuvé
par le Conseil d'administration à sa deuxième session ordinaire, en avril 1996,
et du paragraphe 11 du rapport du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires (E/ICEF/1996/AB/L.7), le Conseil d'administration
a adopté la décision 1996/15 relative au programme de communication et
d'information de l'UNICEF.

Par cette décision, le Conseil d'administration encourageait la Directrice
générale "à présenter un document directif sur l'information et les
publications, dans le contexte du mandat de l'UNICEF et des résultats des
travaux de l'Équipe chargée du projet relatif à la communication dans le cadre
du programme de perfectionnement des méthodes de gestion, et en consultation
avec les délégations intéressées, afin de tenir compte de la nécessité
d'affecter un ordre de priorité à ces publications, en prêtant une attention
particulière aux risques de chevauchement avec d'autres publications de
l'Organisation et aux contraintes financières et humaines du Fonds".

À la suite d'une réunion intersessions qui s'est tenue le 4 mars, et de
plus amples discussions avec le bureau du Conseil d'administration, il a été
convenu que le plan général d'un document concernant la politique de l'UNICEF en
matière d'information et de publications serait soumis à la présente session
afin que le Conseil d'administration en débatte et formule des recommandations
sur la politique de l'UNICEF en matière d'information et de publications et les
mesures à prendre pour en assurer la mise en oeuvre.
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10. Opération Cartes de voeux et opérations connexes

a) Plan de travail et projet de budget de l'opération Cartes de voeux
pour 1997

[POUR SUITE À DONNER — E/ICEF/1997/AB/L.8]

À sa session annuelle de 1996, le Conseil d'administration a approuvé la
décision selon laquelle l'exercice budgétaire de l'OCV, qui courait jusqu'à
présent du 1er mai au 30 avril, devrait commencer le 1er janvier et s'achever le
31 décembre (décision 1996/22 C.5). Dans un souci d'harmonisation, le plan de
travail et le projet de budget de l'OCV porteront sur la période allant du
1er mai au 31 décembre 1997. Le Conseil jugera peut-être bon d'examiner et
d'approuver les projets de recommandations figurant dans le rapport.

b) Rapport financier et comptes de l'opération Cartes de voeux pour
l'exercice achevé le 30 avril 1996

[POUR INFORMATION — E/ICEF/1997/AB/L.9]

Le Conseil d'administration sera saisi pour examen du rapport financier
pour la campagne de 1995 (1er mai 1995-30 avril 1996).

11. Rapports des réunions du Comité mixte UNESCO/UNICEF sur l'éducation et du
Comité mixte UNICEF/OMS des directives sanitaires (qui, une fois remanié
prendra le nom de Comité UNICEF/OMS/FNUAP de coordination des questions
sanitaires)

[POUR SUITE À DONNER — E/ICEF/1997/18 ET E/ICEF/1997/19]

Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Conseil d'administration se 
penchera sur les documents suivants : a) le rapport de la session extraordinaire
du Comité mixte UNESCO/UNICEF sur l'éducation, tenue à Bucarest (Roumanie) les 5
et 6 mai 1997; et b) le rapport de la réunion de clôture du Comité mixte
UNICEF/OMS (qui, une fois remanié, prendra le nom de Comité UNICEF/OMS/FNUAP de
coordination des questions sanitaires), tenue au siège de l'OMS à Genève les 19
et 20 mai 1997.

La décision 1997/8 (E/ICEF/1997/12 (Part I), adoptée par le Conseil
d'administration à sa première session ordinaire en janvier 1997, demande qu'au
titre d'un point de l'ordre du jour de sa première session, les membres du
Comité de coordination examinent le rôle et le mandat du Comité et formulent des
propositions relatives à la révision de son mandat et de ses méthodes de
travail. Celles-ci figureront dans le rapport de la réunion et seront soumises,
pour approbation, au Conseil d'administration des trois organisations.

Comme l'a demandé le Conseil d'administration à sa première session
ordinaire de 1995 (décision 1995/4), le Président du Conseil d'administration
présentera au Conseil les rapports des deux comités, en exposant les questions
soulevées, les recommandations formulées et le contexte dans lequel elles se
situent ainsi que les incidences futures desdites recommandations
(E/ICEF/1997/CRP.17 et E/ICEF/1997/CRP.18). Le Conseil d'administration jugera
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peut-être bon de prendre acte des rapports des deux Comités et de toute
recommandation y figurant.

12. Application du programme de perfectionnement des méthodes de gestion de
l'UNICEF

[POUR INFORMATION — E/ICEF/1997/CRP.15]

À sa troisième session ordinaire, en septembre 1996, le Conseil
d'administration a, entre autres, prié le secrétariat de lui présenter
oralement, à sa deuxième session ordinaire et à sa session annuelle de 1997, un
rapport accompagné d'un document de séance (décision 1996/32).

Compte tenu des observations formulées par certaines délégations en ce qui
concerne les informations préliminaires figurant dans le document de séance
présenté au Conseil d'administration à sa deuxième session ordinaire de mars
(E/ICEF/1997/CRP.9), ce document de séance constitue une réponse plus appropriée
aux demandes formulées dans la décision 1996/32.

13. Visite effectuée sur le terrain par les membres du Conseil d'administration

[POUR INFORMATION — E/ICEF/1997/CRP.16]

Des membres du Conseil d'administration désignés par leurs groupes
régionaux respectifs se sont rendus dans deux pays d'Afrique, le Malawi et la
Zambie, afin d'y suivre les activités menées sur le terrain au titre des
programmes de l'UNICEF. Le responsable du groupe présentera le rapport de la
visite effectuée sur le terrain.

14. Questions diverses

Au titre de ce point de l'ordre du jour, le Conseil pourrait examiner
toutes autres questions qu'il juge opportunes et appropriées.

15. Clôture de la session : déclarations finales de la Directrice générale et
du Président du Conseil d'administration

La Directrice générale et le Président du Conseil d'administration feront
des déclarations finales avant la clôture de la session.
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Annexe

PROJET DE CALENDRIER ET ORGANISATION DES TRAVAUX POUR LA SESSION ANNUELLE DE 1997
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION, 2-6 JUIN*

Lundi
2 juin

Matin et
après-midi

Point 1 Ouverture de la session : déclarations du Président du Conseil d'administration et de la
Directrice générale 

Point 2 Adoption de l'ordre du jour provisoire et du projet de calendrier et organisation des
travaux

Point 3 Rapport de la Directrice générale (Part II)

Point 4 Suite donnée au Sommet mondial pour les enfants

Mardi
3 juin

Matin Point 5 Application des politiques et des stratégies de l'UNICEF en faveur d'enfants ayant
besoin de mesures spéciales de protection

Après- midi Point 6 Assurer les droits des enfants à la survie, au développement et à la protection en
Afrique

Point 7 Rapport oral sur l'Initiative spéciale du système des Nations Unies pour l'Afrique

Mercredi
4 juin

Matin Point 8 Rapport sur l'allocation des fonds prélevés sur la masse commune des ressources

Après-midi Point 9 Plan général de la politique de l'UNICEF en matière d'information et de publication

Jeudi
5 juin

Matin Point 10 Opération Cartes de voeux et opérations connexes :

a) Plan de travail et projet de budget de l'opération Cartes de voeux pour 1997

b) Rapport financier et comptes de l'opération Cartes de voeux pour l'exercice achevé
le 30 avril 1996

Point 11 Rapports des réunions du Comité mixte UNESCO/UNICEF sur l'éducation et du Comité
mixte UNICEF/OMS des directives sanitaires (qui, une fois remanié, prendra le nom de
Comité UNICEF/OMS/FNUAP de coordination des questions sanitaires)

Après-midi Point 11
(suite)

Rapports des réunions du Comité mixte UNESCO/UNICEF sur l'éducation et du Comité
mixte UNICEF/OMS des directives sanitaires (qui, une fois remanié, prendra le nom de
Comité UNICEF/OMS/FNUAP de coordination des questions sanitaires) (suite)

Point 12 Application du programme de perfectionnement des méthodes de gestion de l'UNICEF

Vendredi
6 juin

Matin Point 12
(suite)

Application du programme de perfectionnement des méthodes de gestion de l'UNICEF
(suite)

Point 13 Visite effectuée sur le terrain par les membres du Conseil d'administration

Après-midi Point 14 Questions diverses

Point 15 Clôture de la session : observations finales de la Directrice générale et du Président du
Conseil d'administration

-----

                                                                   

     * Si l'examen d'un point de l'ordre du jour est achevé plus tôt que prévu, le Conseil d'administration passera au point suivant et
réaménagera le calendrier de ses travaux en conséquence.


